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A. LE 1ER OCTOBRE 1997, UNE LETTRE EN PROVENANCE DU CFPPC JOINT LA 
 MESURE À LA PORTÉE ET AU CHAMP D’APPLICATION DU CHAPITRE NEUF 
 DE L’ACI 

1. Dans sa Soumission en date du 27 septembre 2004, le Québec soutient que la lettre 
(« l’Avis »)1 en provenance du Comité fédéral-provincial des politiques de commerce 
(« CFPPC ») identifiant les mesures comportant des obstacles techniques ayant des 
répercussions sur le plan des politiques qui tombent sous la portée du Chapitre neuf (Produits 
agricoles et produits alimentaires) aux termes de l’Article 902.3, n’engage pas la Mesure dans 
la portée du Chapitre neuf (Produits agricoles et produits alimentaires), puisqu’elle est datée du 
1er octobre 1997 et non du 1er septembre 1997. L’Alberta soutient que, malgré la date de l’Avis, 
ce dernier était valide en vertu de l’Article 902.3 et s’avérait suffisant pour joindre la Mesure à 
la portée du Chapitre neuf (Produits agricoles et produits alimentaires) pour les motifs 
suivants : 

(a) La conduite de toutes les Parties à l’ACI (« les Parties »), incluant le Québec, avant et 
pendant les négociations, au moment de la signature et pendant la mise en oeuvre de 
l’ACI, indique que toutes les Parties prévoyaient que les mesures mentionnées dans 
l’Avis tombent sous la portée du Chapitre Neuf (Produits agricoles et produits 
alimentaires) et que toutes les Parties assumaient que l’Avis était valide en vertu de 
l’Article 902.3;  

(b) Trois groupes spéciaux précédents formés en vertu de l’ACI ont établi la validité de 
l’Avis; 

(c) Dans le cadre du présent différend opposant l’Alberta au Québec, le Québec n’a soulevé 
aucune objection quant à la validité de l’Avis avant le dépôt de ses premières 
observations écrites devant ce groupe spécial. 

Les raisons en sont exposées ci-dessous 

2. La Mesure et la question des règlements sur la coloration de la margarine ont depuis longtemps 
été identifiées comme un obstacle au commerce par les gouvernements fédéral et provinciaux. 
En 1989, les ministères de l’Agriculture ont signé un Protocole d’entente reconnaissant que les 
mesures nuisant au commerce intérieur portaient préjudice aux marchés domestique et 
international de l’agriculture et du secteur alimentaire canadiens.2 Un suivi du Protocole 
d’entente exigeant que les gouvernements fédéral et provinciaux identifient, entre autres, ces 
obstacles, a été signé en Novembre 19923. Les documents identifiant ces questions remis au 
CFPPC le 24 mai 1993 identifiaient la loi sur la coloration de la margarine comme l’un des sept 
obstacles ayant des répercussions sur les politiques.4 Par surcroît, un mémorandum du 

                                                 
1 Voir l’annexe 7 de la Soumission de l’Alberta, en date du 16 août 2004 (« Soumission de l’Alberta »). 
2 Voir l’annexe 1, ci-jointe, « Protocole d’entente sur les mesures visant à supprimer ou à réduire les entraves interprovinciales au commerce des produits 

agricoles et alimentaires », diffusé à tous les membres, par le Comité fédéral-provincial sur la politique agro-commerciale, le 15 juin 1993. 
3 The 1992 MOU is set out in Annex 903.1 of the AIT. 
4 Voir l’annexe 2, ci-jointe, « Documents sur la question », diffusés à tous les membres par le secrétariat du Comité fédéral-provincial sur la politique 

agro-commerciale, le 24 mai 1993. Les autres obstacles identifiés comme ayant des répercussions sur le plan des politiques concernaient les succédanés 
des produits laitiers, les oléo beurres, la production et la distribution du lait liquide, les petites pommes de terre, le cautionnement et la délivrance de 
permis pour les bestiaux et les règlements de transport des bestiaux 
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secrétariat du Comité fédéral-provincial de l’inspection agro-alimentaire (« CFPIAA ») adressé 
à tous les membres du CFPIAA5 fait référence à ces documents et mentionne spécifiquement la 
« margarine » comme l’un des huit6 obstacles au commerce ayant des répercussions sur les 
politiques identifiés par les Parties. Ce mémorandum renvoyait ces questions devant la 
juridiction du CFPIAA. Il n’existe aucune évidence à l’effet que le Québec se serait opposé au 
contenu des différents mémoires susmentionnés. 

3. Après la finalisation du texte de l’ACI, les signatures étant prévues pour le 18 juillet 1994, la 
période de mise en œuvre a débuté. Les ministères fédéral, provinciaux et territoriaux de 
l’Agriculture ont tenu une réunion entre le 4 et le 6 juillet 1994, et le compte rendu des 
décisions7 indique que ces ministres de l’Agriculture se sont entendus à savoir que les obstacles 
techniques ayant des répercussions sur les politiques avaient été inclus dans la portée et le 
champ d’application du Chapitre neuf (Produits agricoles et produits alimentaires). Six8 des 
huit obstacles au commerce ayant des répercussions sur les politiques identifiés dans le 
mémorandum du 28 juin 1993 (mentionné ci-dessus), y compris les mesures sur la coloration 
de la margarine, avaient alors été identifiés une fois de plus. Les ministres ont ainsi demandé 
aux fonctionnaires de terminer l’analyse économique examinant les répercussions de 
l’harmonisation des règlements sur la coloration de la margarine. 

4. Quantité de rapports intérimaires, de compte re
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spécifiquement identifiées comme des obstacles techniques au commerce ayant des 
répercussions sur les politiques couvertes par la portée du Chapitre neuf.11  

6. Par surcroît, dans le tableau intitulé « Activités relatives aux obligations en suspens pour 1997 
et 1998 » contenu dans le Rapport annuel, le Secrétariat du commerce intérieur identifie le 
statut de l’avis d’obligation de l’Article 902.3 comme suit : « Mesures incluses ».12 Ce statut 
figure aussi sur le site Web du Secrétariat du commerce intérieur dans son tableau des 
« Progrès réalisés ».13 Par conséquent, la conduite des Parties à l’ACI, y compris le Québec, 
témoigne du fait que les Parties entendaient inclure les mesures de coloration de la margarine 
dans la portée et le champ d’application du Chapitre neuf (Produits agricoles et produits 
alimentaires). De plus, pendant la période suivant la signature et les périodes de mise en 
oeuvre, les Parties ont agi en reconnaissant la validité de l’Avis. 

7. Dans une lettre datée du 20 juin 1996 en provenance du cabinet du Premier ministre et adressée 
au président de Unilever14, le Québec reconnaissait spécifiquement que « l’Accord sur le 
commerce intérieur prévoit l’élimination, avant le 1er septembre 1997, d’obstacles au 
commerce interprovincial de la margarine. Le gouvernement du Québec est signataire de cet 
Accord. De plus, nous sommes favorables au maintien de l’espace économique canadien qui 
permet à des entreprises comme la vôtre [Unilever] de vendre partout au Canada. En 
conséquence, je tiens à vous assurer que la levée des obstacles au commerce interprovincial de 
la margarine demeure à notre agenda. » 

8. L’acceptation par le Québec du fait que la Mesure est comprise dans la portée du Chapitre neuf 
(Produits agricoles et produits alimentaires) est aussi mise en évidence dans le paragraphe 
d’introduction de l’ébauche de règlement du Québec en vue de retirer la Mesure publiée dans la 
Gazette du 8 janvier 1997 : 15   

« L’objectif du projet de règlement est, conformément à l’Accord sur le 
commerce intérieur, d’harmoniser les dispositions réglementaires du 
Québec concernant la couleur de la margarine avec les règlements 
fédéral et provinciaux. C’est pourquoi, le projet de règlement propose de 
supprimer du Règlement sur les produits laitiers et leurs succédanés 
(R.R.Q., 1981, c. P-30, r 15) la norme sur la couleur du produit. » 

                                                 
11 À la page 19, le Secrétariat du commerce intérieur indique, au sujet du chapitre neuf que : 
« L’entrée en vigueur de l’Accord prévoit : 
• l’application des règles générales (la non-discrimination, le droit d’entré et de sortie ainsi que l’absence d’obstacles) aux mesures désignées comme 

étant des obstacles techniques au commerce intérieur des produits agricoles et alimentaires;… 
Avant la période couverte par le présent rapport, les Parties : 
• avaient discuté de la réduction ou de l’élimination des barrières techniques au commerce; 
• avaient établi la liste et discuté des barrières techniques ayant des répercussions sur les politiques. 
Au cours de la période couverte par le présent rapport, les Parties : 
• ont inclus dans le champ d’application du chapitre les obstacles techniques identifiés ci-dessous ayant des répercussions sur le plan des politiques : 
• expédition de produits horticoles dans des contenants en vrac;  
• absence d’une catégorie de pommes de terre Canada nº 1 Petites; 
• restrictions sur la coloration de la margarine et autres normes applicables à la margarine; et 
• normes applicables au lait de consommation et distribution de ce lait. » (C’est nous qui soulignons) 
12 Voir l’annexe 5, ci-jointe, à la page 34. 
13 Voir l’annexe 6, ci-jointe, pour une copie imprimée de la page du site Web du 13 avril 2005. 
14 Voir l’annexe 8 de la Soumission de l’Alberta. 
15 Voir l’annexe 9 de la Soumission de l’Alberta 
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9. Dans un document intitulé « Évaluation du Chapitre 9 de l’Accord sur le commerce intérieur – 
Produits agricoles et produits alimentaires »16 daté du 2 avril 1998, qui analyse les 
répercussions du Chapitre neuf sur les mesures du Québec, il est fait mention de ce qui suit :  

"14. Avant de passer à une analyse spécifique des dispositions, nous aimerions 
reformuler, dans nos propres mots, notre compréhension des modalités générales de 
l’ACI en ce qui concerne le commerce des produits agricoles et alimentaires. Dans son 
état actuel, le Chapitre neuf prévoit que :  

• l’entrée des obstacles techniques ayant des répercussions sur les politiques dans 
la portée du Chapitre 9 à partir du 1er juillet 1997, cinq secteurs comportant de tels 
obstacles ayant été identifiés :  

o la législation sur la coloration et autres normes de la margarine » 

10. L’Alberta n’est consciente d’aucune objection écrite formulée par le Québec quant à l’inclusion 
des restrictions sur la coloration de la margarine dans la portée et le champ d’application du 
Chapitre neuf (Produits agricoles et produits alimentaires) pendant les négociations, la 
signature et la mise en œuvre de l’ACI. À la connaissance de l’Alberta, le Québec n’a jamais 
écrit au Secrétariat du commerce intérieur, au CCI ou aux ministres provinciaux de 
l’Agriculture après le 1er octobre 1997, afin de s’opposer à la validité de l’Avis. Jusqu’à la 
présentation de ses objections écrites dans le cadre du présent différend, le Québec, par ses 
actions, a plutôt indiqué son acceptation de la validité de la Mesure dans la portée du Chapitre 
neuf (Produits agricoles et produits alimentaires). 

11. Avant le dépôt des observations écrites de l’Alberta devant le présent groupe spécial, le 16 août 
2004, deux groupes spéciaux de règlement de différends avaient formellement déterminé que 
l’Avis était valide en vertu de l’Article 902.3.17 Depuis cette date, un troisième groupe spécial 
est arrivé aux mêmes conclusions.18 Le Québec, dans ses Soumissions, fait valoir que, dans le 
cadre du différend sur l’Industrie laitière, le groupe spécial devrait avoir effectué sa propre 
analyse de la question plutôt que de se fier à l’entente de validité de l’Avis entre les Parties. 
Toutefois, les Parties au différend sur l’Industrie laitière n’ont pas soulevé la question de 
l’envoi de l’Avis en temps opportun, parce que toutes les Parties à l’ACI avaient accepté la 

                                                 
16 Voir l’annexe 7, ci-jointe, à la page 6, Évaluation du Chapitre neuf de l’Accord sur le commerce intérieur (Produits agricoles et produits alimentaires), 

préparée par S. Fréchette, le 2 avril 1998. La copie a été trouvée dans les dossiers du gouvernement de l’Alberta, cependant, nous n’avons trouvé 
aucune lettre explicative ou aucune autre correspondance connexe. 

17 Rapport du groupe spécial constitué en vertu de l’article 1704 concernant le différend entre la Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard au sujet des 
modifications apportées au Règlement de la Loi de l’industrie laitière, le 18 janvier 2000, Dossier no 98/99-9-FCD PEI-PO31 (« Industrie laitière »); 
Rapport du groupe spécial constitué en vertu de l’article 1716 concernant le différend entre l’entreprise Farmers Co-Operative Dairy Limited de la 
Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick au sujet des mesures de permis de distribution du lait liquide, le 13 septembre 2002, Dossier no 98/99-9-
FCDMB-P106 (« Lait liquide »). Des copies de ces rapports de groupes spéciaux se trouvent aux annexes 54 et 55 de la Soumission du Québec. La 
section D de la Soumission de l’Alberta contient des détails supplémentaires concernant cette discussion.  

18  Voir l’annexe 8, ci-jointe, pp. 16-17, Rapport du groupe spécial constitué en vertu de l’article 1704 saisi du différend soulevé par l’Alberta et la 
Columbie-Britannique contre l’Ontario et portant sur les mesures de l’Ontario à l’égard des succédanés et des mélanges de produits laitiers (le 10 
novembre 2004). Le groupe spécial a souligné en particulier la date de l’avis écrit, toutefois il s’est dit d’accord avec les conclusions relatives au lait 
liquide et a accepté la validité de l’avis : 

 « En ce qui a trait à l’effet utile de l’avis écrit remis par le Comité fédéral/provincial sur les politiques de commerce, ce groupe spécial fait 
remarquer que, bien que l’avis ait été daté du 1er octobre 1997, alors que l’article 902(3) exigeait qu’il soit remis au plus tard le 1er 
septembre 1997, dans ses conclusions du Rapport du groupe spécial constitué en vertu de l’Article 1716 concernant le différend entre 
l’entreprise Farmers Co-operative Dairy Limited de la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick au sujet des mesures de permis de 
distribution du lait liquide (ci-après nommé « Rapport du groupe spécial sur le différend entre Farmers Dairy et le Nouveau-Brunswick ») 
le groupe spécial accepte la validité de la lettre du 1er octobre 1997 à titre d’avis au CCI concernant les obstacles techniques ayant des 
répercussions sur les politiques. Le présent groupe spécial accepte ces conclusions. »     
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validité de l’Avis. La validité de l’Avis avait été soulevée dans le cadre du différend sur le Lait 
liquide. De manière significative, le Nouveau-Brunswick avait soulevé neuf objections relatives 
à l’Avis (toutes ayant été rejetées par le groupe spécial) mais ne s’était pas objecté au moment 
de la transmission de l’Avis. Encore une fois, parce que toutes les Parties à l’ACI croient que le 
moment de la transmission de l’Avis ne remet pas sa validité en cause. L’Alberta note que le 
Québec n’est pas intervenu dans les différends susmentionnés pour s’opposer à la validité de 
l’Avis.  

12. Enfin, pendant les consultations entre l’Alberta et le Québec dans le cadre de ce différend, le 
Québec n’a pas une seule fois soulevé l’idée que la Mesure ne soit pas couverte par l’ACI. Par 
opposition, dans le cadre d’une conférence téléphonique entre les fonctionnaires du Québec et 
de l’Alberta tenue le 17 novembre 2003, le Québec demandait une prolongation de la période 
de consultation afin de clarifier certaines options de résolution à l’étude.  

13. C’est aujourd’hui seulement que le Québec soutient que l’Avis n’est pas valide. Il ne suffit pas, 
en 2005, que le Québec s’oppose à la validité de l’Avis sous prétexte qu’il « n’a jamais 
reconnu la validité de la lettre datée du 1er octobre 1997 ».19 Le Québec a clairement, par ses 
actions précédant et suivant la signature de l’ACI, accepté que l’omission de fournir l’Avis 
avant le 1er septembre 1997 n’a pas invalidé l’Avis. 

14. Si le Québec a raison de soutenir la non validité de l’Avis en raison de son délai de 
présentation, les rapports des groupes spéciaux sur le Lait liquide et l’Industrie laitière, de 
même que la récente contestation de la Loi sur les produits oléagineux comestibles doivent être 
annulés, aucune mesure sur les produits agricoles et alimentaires constituant des obstacles 
techniques ayant des répercussions sur les politiques n’étant alors couverte par le Chapitre neuf, 
étant donné qu’aucune autre mesure n’a été identifiée depuis l’émission de l’Avis initial, et les 
fonctionnaires provinciaux et fédéraux indiqueraient ainsi leur manque de sérieux à l’égard des 
obstacles et des réformes agricoles, ce qui n’est pas le cas. En outre, si le non respect d’une 
échéance en vertu de l’ACI invalide une obligation qui aurait été soulevée si l’échéance avait 
été respectée, il en découle qu’une Partie pourrait intentionnellement ralentir le processus afin 
de se dérober à ses obligations. De toute évidence, cela nuirait à l’intégrité et aux objectifs de 
l’ACI. 

B. RÈGLES GÉNÉRALES DU CHAPITRE QUATRE 

15. La compréhension par le Québec de la question de non discrimination réciproque en vertu de 
l’Article 401 comme l’un des traitements de la margarine du Québec par rapport à celle de 
l’Alberta20 est propre à induire erreur et inexacte. Comme le mentionnent plus en détails les 
observations écrites de l’Alberta, l’Article 401 compare au traitement des produits, des produits 
semblables, directement concurrents ou substituables d’une Partie, les produits d’une autre 
Partie. Dans le cadre du présent différend, la comparaison s’établit entre le traitement de la 
margarine par le Québec et le meilleur traitement du beurre (en n’exigeant pas la même 
coloration).  

                                                 
19 Voir la Soumission du Québec, à la page 19. 
20 Voir la Soumission du Québec, partie III, section 2.5.1, pp. 38 à 41. 
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16. L’interprétation par le Québec du rapport du Groupe spécial sur l’Article 1704 concernant un 
différend entre l’Alberta et le Canada relativement à la Loi sur les additifs à base de 
manganèse21 (« MMT ») est inexacte. Plus spécifiquement, le MMT établit une évaluation en 
deux étapes et le Québec interprète mal la première étape. La première étape détermine si la 
mesure exerce une discrimination à l’égard des produits d’une Partie en favorisant les produits 
d’une autre Partie. Le Québec interprète cette étape comme une exigence d’évaluation des 
mêmes produits, soit la margarine du Québec et la margarine de l’Alberta. Cela est inexact. Le 
test s’applique au scénario factuel. Dans le MMT, la comparaison de la première étape visait 
les additifs de carburant à base de manganèse et les additifs de carburant qui n’étaient pas à 
base de manganèse. La mesure dont il est question dans le MMT réglementait une forme 
d’additif de carburant en provenance du manganèse et ne traitait pas de la même manière les 
additifs de carburant en provenance d’autres sources. C’est exactement ce qui se produit dans le 
cas présent. Ici, l’objet de la question, c’est le traitement par le Québec de la margarine par 
rapport à son traitement du beurre. Si nous tenions compte de l’évaluation de l’étape suivante, 
la question serait à savoir si le beurre et la margarine sont semblables, directement concurrents 
ou substituables et, comme le démontrent les observations écrites de l’Alberta, la réponse est 
oui.  

17. Le Québec soutient aussi que son « traitement » n’est pas discriminatoire, car il n’a pas légiféré 
sur la couleur du beurre. De toute évidence, si l’Article 401 se limitait à établir une 
comparaison entre des mesures spécifiques, la disposition ferait référence à une législation et 
non à un traitement similaire. Le fait que le Québec légifère la couleur de la margarine et non 
celle du beurre correspond exactement au traitement défavorable contesté par l’Alberta. 

18. Le Québec semble laisser sous-entendre que la couleur du beurre est réglementée par le 
gouvernement fédéral et que c’est la raison pour laquelle il n’existe pas de loi québécoise 
concernant la couleur du beurre. Cependant, la Section 12(g) des Règlements sur les produits 
laitiers du fédéral22 à laquelle le Québec fait référence n’exige pas que le beurre soit d’une 
couleur ou d’une teinte particulière ou spécifique. Elle stipule plutôt que sa couleur doit être 
« uniforme », dans tout le produit et « typique », le client s’attendant à ce que le beurre soit de 
teinte jaune.  

19. Le Québec conteste la position de l’Alberta voulant que la Mesure soit incompatible avec 
l’Article 403 (Absence d’obstacles) en s’appuyant sur le fait que la margarine produite à 
l’extérieur du Québec « peut » être vendue au Québec et que, par conséquent, il n’enfreint pas 
l’Article 403. Le Québec attire l’attention sur les règlements gouvernementaux concernant, 
entre autres, l’étiquetage et l’emballage, qu’il qualifie de semblables à la Mesure et qui doivent 
être respectés par les entreprises qui désirent vendre leurs produits au Québec. Le Québec omet 
toutefois de mentionner que la Mesure constitue un obstacle économique en ce sens qu’elle 
établit une distinction entre la margarine et le beurre (des produits semblables et directement 
concurrents) et donne à la vente de la margarine un désavantage concurrentiel.  

                                                 
21 Voir l’annexe 61, Soumission du Québec. 
22 Voir l’annexe 63, Soumission du Québec.  
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C. CHAPITRE HUIT (MESURES ET NORMES EN MATIÈRE DE CONSOMMATION) 

20. Le Québec fait valoir que la Mesure est une mesure ou une norme de consommation relevant 
du Chapitre huit (Mesures et normes en matière de consommation). L’Alberta n’est pas 
d’accord et soutient que les Parties ont convenu que les produits alimentaires et agricoles 
seraient couverts par le Chapitre neuf (Produits agricoles et produits alimentaires). Les mesures 
dont il est spécifiquement fait mention dans le Chapitre huit et l’Annexe 807.1 illustrent le type 
de mesures et de normes que les Parties à l’ACI entendaient voir couvertes par le Chapitre 
huit.23 Les sections des Rapports annuels portant sur le Chapitre huit à l’intention du Secrétariat 
de l’ACI mettent aussi en évidence le type de mesures adéquatement couvertes par le Chapitre 
huit et qui, une fois encore, ne portent pas sur les produits agricoles et alimentaires.24  

21. Nous avons aussi documenté que, depuis 1989 et par la suite, lors des négociations et de la 
mise en oeuvre de l’ACI, toutes les discussions sur les mesures de coloration de la margarine se 
sont déroulées dans le cadre du Chapitre neuf.25 Si le Québec ou toute autre Partie est 
convaincue que les mesures sur la coloration de la margarine constituent plutôt une mesure 
associée à la consommation et régie par le Chapitre huit, il aurait été raisonnable de s’attendre à 
ce que cette question soit soulevée à ce moment particulier. Pendant les consultations entre 
l’Alberta et le Québec qui ont mené à la formation du présent groupe spécial, le Québec n’a 
jamais fait mention du Chapitre huit comme une justification de la Mesure. De la même 
manière, le Québec ne s’est pas objecté à l’identification par l’Alberta du Chapitre neuf comme 
disposition pertinente de l’ACI lors de sa demande de tenue de consultations en vertu de 
l’Article 906, sa demande d’intervention du CCI en vertu de l’Annexe 1701.4(c) et sa demande 
de formation d’un groupe spécial. 

22. Le Québec soutient que la Mesure est une « mesure en matière de consommation » (comme le 
prévoit l’Article 810), étant donné qu’elle vise à protéger « les intérêts économiques des 
consommateurs » afin de fournir « en temps utile, des renseignements exacts » sur la 
margarine. Le Québec, dans la Partie II de Soumission, fait état de ses préoccupations 
concernant la vente frauduleuse de la margarine comme étant du beurre. Cependant, 
aujourd’hui, ces renseignements sont fournis par écrit aux consommateurs, généralement sous 
forme d’étiquetage. Il est clair qu’une exigence d’étiquetage de la margarine comme étant de la 
« margarine » répond plus que suffisamment aux besoins du consommateur d’établir la 
différence entre le beurre et la margarine. La couleur d’un produit ne fait pas partie des 
renseignements obligatoires à fournir sur un produit et elle constitue un bien piètre moyen de 
renseigner les consommateurs, en plus de limiter le commerce. Par exemple, la couleur n’est 
pas utilisée pour différencier la crème glacée du lait glacé. On pourrait en dire autant de la 
différence entre la crème glacée et le yogourt glacé, le lait de vache et le lait de soja ou la crème 
glacée et les produits glacés à base de soja. Aucun de ces produits n’est tenu par la loi d’avoir 
une couleur spécifique permettant aux consommateurs de les différencier. Tous les 
renseignements sont plutôt indiqués sur l’étiquette du produit. Nul doute que si les 

                                                 
23 Par exemple, l’article 805 traite des droits exigés pour les permis, les licences, les immatriculations ou les agréments. L’article 806 concerne les 

exigences de présence locale et de résidence. La vente directe, les mesures concernant les articles rembourrés et la divulgation du coût du crédit sont des 
mesures et des normes visées particulièrement par l’annexe 807.1.  

24 Voir l’annexe 9, Rapport annuel pour les exercices financiers se terminant le 31 mars 1997 et le 31 mars 1998. Les progrès réalisés à l’égard des 
mesures et des questions énumérées dans la note de bas de page 23 sont traités dans le rapport. En outre, de nouvelles questions concernant le 
télémarketing trompeur, les courtiers en prêts, un guide du consommateur et les prix de l’essence sont mentionnées. Dans le rapport annuel pour 
l’exercice financier se terminant le 31 mars 1999 (Annexe 9), la question du commerce électronique est mentionnée. 

25 La question est discutée plus en profondeur dans la partie A, ci-dessus, et attestée dans les documents mentionnés dans cette partie. 
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consommateurs sont en mesure de faire la différence entre la crème glacée et le yogourt glacé 
en lisant l’étiquette, ils peuvent en faire autant à propos de la margarine et du beurre. Par 
conséquent, la Mesure ne peut raisonnablement se classer dans la catégorie de la protection des 
consommateurs ou se justifier comme tel en vertu des dispositions du Chapitre huit.26  

23. Les Chapitres huit et neuf incorporent les Articles 401 (Non-discrimination réciproque), 402 
(Droit d’entrée et de sortie), 403 (Absence d’obstacles), 405 (Conciliation) et 406 
(Transparence). Par conséquent, pourquoi le gouvernement du Québec maintient-il que le 
Chapitre huit sur les Mesures et normes en matière de consommation constitue le chapitre 
applicable ? Cela s’explique par la différence entre les définitions d’un « objectif légitime » 
fournies aux Chapitres huit et neuf. La définition d’un « objectif légitime » applicable aux 
Chapitre neuf27 interdit expressément la protection de la production d’une Partie, alors que la 
définition applicable au Chapitre huit28 ne fait pas mention de cette interdiction. Comme nous 
l’avons démontré plus haut, l’étiquetage approprié de la margarine fournit aux consommateurs 
les renseignements nécessaires à propos du produit. Ni la protection de la sécurité du 
consommateur, ni la protection de ses intérêts économiques, n’exigent un règlement sur la 
couleur de la margarine. Le véritable objectif de la Mesure est la protection des producteurs 
laitiers domestiques du Québec, un objectif expressément désavoué par la définition d’un 
« objectif légitime » applicable au Chapitre neuf. 

24. Enfin, au paragraphe 128 de sa Soumission, le Québec identifie correctement que l’Annexe 
1813 de l’ACI catégorise le Chapitre neuf (Produits agricoles et produits alimentaires) comme 
« vertical », ou un chapitre plus spécifique, et que ses dispositions s’appliquent « aux questions 
tombant sous leur portée ». Le Chapitre huit (Mesures et normes en matière de consommation) 
est un chapitre « horizontal » plus général qui s’applique aux questions tombant sous sa portée 
et peut s’appliquer aux questions tombant sous la portée d’un chapitre vertical. Toutefois, 
l’Annexe 1813.4 prévoit spécifiquement qu’advenant une incompatibilité entre un chapitre 
vertical et horizontal, le chapitre vertical l’emporte.29 Par surcroît, l’Article 901 prévoit 
qu’advenant une incompatibilité entre une disposition du Chapitre neuf et toute autre 
disposition de l’ACI, le Chapitre neuf l’emporte. Par conséquent, si la Mesure contrevient au 
Chapitre neuf, le fait que la Mesure soit conforme ou non au Chapitre huit est sans 
conséquence. Dans sa Soumission, l’Alberta a démontré que la Mesure contrevient au Chapitre 
neuf. Par conséquent, le groupe spécial n’a pas à déterminer si la Mesure est ou non conforme 
au Chapitre huit.   

 
EDMDOCS|SVOGEL|895217-2 

                                                 
26 Même si le groupe spécial concluait que les mesures constituent des mesures en matière de consommation, le fait que les consommateurs seraient 

protégés adéquatement par une étiquette démontre que la mesure entrave indûment l’accès de la margarine, qu’elle restreint le commerce plus qu’il 
n’est nécessaire et qu’elle crée une restriction déguisée du commerce, en contravention des alinéas (b), (c) et (d) de l’article 803. 

27 Les définitions générales contenues à l’article 200, s’appliquent au chapitre neuf en vertu de l’article 404 portant sur les objectifs légitimes, lequel ne 
s’applique pas au chapitre huit. 

28 Article 810. 
29 ACI, Annexe 1813.4.   
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Énergie (Chapitre douze)  
 

L’Accord prévoit : 
 

C l’obligation pour les Parties de négocier les dispositions d’un chapitre sur 
l’énergie, conformément à l’article 1810 (Négociations futures). 

 
Avant la période couverte par le présent rapport, les Parties : 

 
C ont engagé des négociations en vue de rédiger un chapitre provisoire. 

 
 

Au cours de la période couverte par le présent rapport, les Parties :  
 

C ont terminé des négociations sur le chapitre provisoire; il reste une question à 
réglée. 

 
Au cours de l'année qui commence, les Parties ont l'intention de : 

 
C terminer les négociations et adopter le chapitre sur l’énergie. 

 
 

Communications (Chapitre treize)  
 

L’Accord prévoit : 
 

C l’interdiction faite aux monopoles chargés de fournir des services ou des 
installations de télécommunication, établis ou désignés par un gouvernement, de 
profiter de leur position pour adopter des pratiques anticoncurrentielles sur les 
autres marchés; 

 
C l’établissement d’un processus de consultation entre les Parties. 

 
Au cours de l'année qui commence, les Parties ont l'intention de : 

 
C réduire les écarts entre les politiques et les mesures de la Saskatchewan et 

celles du gouvernement fédéral. 
 
 

Transports (Chapitre quatorze)  
 

L’Accord prévoit : 
 

C l’interdiction, sauf exceptions, d’une Partie d'imposer un traitement 
discriminatoire aux transporteurs ou au commerce des services de transport des 
autres Parties; 
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C l’interdiction d’adopter des mesures qui restreignent le commerce interprovincial 

des services de transport ou qui créent des obstacles dans ce domaine; 
 

C l’obligation pour les Parties de concilier leurs mesures réglementaires et 
normatives; 

 
C l’élimination progressive par les Parties des mesures qui sont non conformes à 

l’Accord; 
 

C l’établissement d’un processus de consultation entre les Parties. 
 

Avant la période couverte par le présent rapport, les Parties : 
 
 C ont modifié des règles de sécurité concernant les transporteurs routiers; 
 

C ont entrepris un examen de la réglementation; 
 

C ont libéralisé le commerce en ce qui concerne les marchés publics portant sur 
l’achat d’autobus urbains; 

 
C ont éliminé l’obligation d’étendre l’application de ce chapitre aux gouvernements 

locaux; 
 

C ont éliminé les permis d’exploitation des entreprises de camionnage 
extraprovinciales dans certaines provinces et, dans d’autres provinces, elles ont 
déterminé les modifications législatives et réglementaires nécessaires en vue 
d’éliminer ces permis; 

 
C ont commencé à consulter les intervenants en vue d’uniformiser davantage les 

normes régissant le poids et la dimension des véhicules lourds; 
 

C ont élaboré un plan de mise en oeuvre de la future réglementation de l’industrie 
du transport interurbain par autocar. 

 
Au cours de la période couverte par le présent rapport, les Parties :  

 
C ont continué à négocier des normes plus uniformes régissant les poids et 

dimensions des véhicules lourds; 
 

C ont fait progresser les travaux sur le Code national de sécurité; 
 

C ont terminé l’examen de la réglementation; 
 

C ont examiné les mesures énumérées à l’annexe 1410.1. 
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Au cours de l'année qui commence, les Parties ont l'intention de : 
 
 C éliminer les permis d’exploitation des entreprises de camionnage 

extraprovinciales qui sont encore imposés par certaines Parties; 
 
 C terminer la norme 14 du Code national de sécurité -Norme de conformité/cote de 

sécurité. 
  
 

Protection de l’environnement (Chapitre quinze)  
 

L’Accord prévoit : 
 

C l'obligation pour les Parties de tenir compte des facteurs d’ordre environnemental 
lorsqu’elles traitent des questions reliées au commerce; 

 
C l’interdiction de renoncer ou de déroger aux mesures environnementales en vue 

d’encourager l’établissement, l’acquisition, l’expansion, l’exploitation ou le 
maintien d’une entreprise sur le territoire d’une Partie; 

 
C le droit des Parties d’établir leurs propres niveaux de protection de 

l’environnement; 
 

C l’obligation pour les Parties d’harmoniser leurs mesures environnementales; 
 

C l’obligation pour les Parties d’éliminer progressivement les mesures qui sont non 
conformes à l’Accord; 

 
• un processus de consultation pour les Parties. 

 
Avant la période couverte par le présent rapport, les Parties : 

 
C avaient dressé une liste des autres organismes gouvernementaux et non 

gouvernementaux visés par ce chapitre.  
 

Au cours de la période couverte par le présent rapport, les Parties : 
 

C ont complété la liste des mesures non conformes; 
 

C ont ratifié un accord pancanadien sur l’harmonisation de l’environnement. 
 

Au cours de l'année qui commence, les Parties ont l'intention de : 
 

C harmoniser les mesures environnementales susceptibles de nuire au commerce 
et à la mobilité entre les provinces. 
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Dispositions institutionnelles (Chapitre seize)  

 
L’Accord prévoit : 

 
• la constitution du Comité du commerce intérieur, du Groupe de travail sur les 

mesures d’adaptation et du Secrétariat, ainsi que le nombre de réunions, le 
financement et d’autres mesures pertinentes. 

 
Avant la période couverte par le présent rapport, les Parties : 

 
• ont constitué le Secrétariat du commerce intérieur, financé au moyen des 

contributions versées par toutes les Parties, et ont nommé un directeur général; 
 

• ont constitué le Comité sur le commerce intérieur qui s’est rencontré à trois 
reprises; 

 
• ont rédigé le rapport annuel de 1995-1996; 

 
• ont constitué un Groupe de travail sur les mesures d’adaptation qui est composé 

des Représentants du commerce intérieur. 
 

Au cours de la période couverte par le présent rapport, les Parties :  
 
 C ont rédigé le rapport annuel de 1996-1997; 
 
 C ont tenu une réunion du Comité sur le commerce intérieur en février 1998 et 
 
 C ont tenu cinq réunions des Représentants du commerce intérieur. 
 

Au cours de l'année qui commence, les Parties ont l'intention de : 
 

• organiser la réunion annuelle du Comité sur le commerce intérieur; 
 

• rédiger le rapport annuel de 1997-1998. 
 
 

Procédures de règlement des différends (Chapitre dix-sept)  
 

L’Accord prévoit : 
 

C une procédure en quatre étapes pour permettre aux Parties de déposer des 
plaintes contre d’autres Parties si la Partie plaignante juge que l’autre Partie a 
adopté ou maintient une mesure qui est incompatible avec l’Accord; 

 
C un mécanisme par lequel une personne d’une Partie peut déposer une plainte 
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contre une autre Partie en demandant à la Partie sur le territoire de laquelle elle 
réside d’engager pour son compte des procédures de règlement des différends; 

 
C l’accès direct pour une personne d’une Partie aux procédures de règlement des 

différends dans le cas où la Partie avec laquelle la personne a un lien substantiel 
refuse d’engager des procédures de règlement des différends pour son compte. 

 
Avant la période couverte par le présent rapport, les Parties : 

 
C ont commencé à dresser une liste à partir de laquelle seront choisis les membres 

d’un groupe spécial de règlement des différends; 
 

C ont approuvé les règles de procédure du groupe spécial; 
 

C ont commencé à nommer des personnes indépendantes des gouvernements à 
titre d’examinateurs pour le cas où une personne d’une Partie désirerait engager 
directement des procédures de règlement des différends; 

 
C ont rédigé des lignes directrices opérationnelles pour le groupe spécial; 

 
C ont établi un Code de conduite pour les membres du groupe spécial. 

 
Au cours de la période couverte par le présent rapport, les Parties :  

 
C ont traité quinze plaintes qui ont été signalées ou déposées officiellement. Six de 

ces plaintes ont été réglées. Neuf plaintes étaient encore pendantes à la fin de la 
période couverte par le présent rapport. Toutes les plaintes qui ont été résolues 
l’ont été au moyen du processus de règlement des différends prévu par le 
chapitre pertinent. La plupart des plaintes concernaient le chapitre cinq, Marchés 
publics (11 plaintes). Une plainte a nécessité le recours aux procédures de 
règlement des différents prévues au chapitre 17 de l’Accord.  L’Annexe C 
contient de plus amples renseignements sur l’état des différends au 31 mars 
1998. 
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Délai moyen pour le règlement des différends 

 
Chapitre Délai moyen pour 

obtenir une 
décision  
(en mois)  

Nombre de différends 
résolus 

 ( pour lesquels on connaît 
le mois de dépôt et de 

règlement de la plainte ) 

Nombre de 
différends 

en instance 

Nombre total 
de 

différends 

5 3,3 6 6 12 

9 - - 1 1 

10 - - 1 1 

15 - - 1 1 

Total 3,3 6 9 15 

 
 

Au cours de l'année qui commence, les Parties ont l'intention de : 
 

C compléter la liste finale des membres du groupe spécial; 
 

C compléter le processus de la nomination des examinateurs par chaque Partie. 
 
 

Dispositions finales (Chapitre dix-huit)  
 

L’Accord prévoit : 
 

• qu'il peut être nécessaire de mettre sur pied des programmes de développement 
économique tout en précisant qu'ils ne doivent pas entraver indûment la 
poursuite des objectifs de l'Accord ni restreindre le commerce plus qu’il n’est 
nécessaire pour réaliser des objectifs particuliers; 

 
• certaines exclusions, notamment les mesures à l’égard des peuples 

autochtones, de la culture, de la sécurité nationale, de la fiscalité et du secteur 
financier; 

 
• les liens qui existent entre l'Accord et les accords internationaux; 

 
• d'autres négociations, notamment à l’égard d’un chapitre sur l’énergie et de la 

révision de la portée et du champ d’application de l'Accord. 
 



SECRÉTARIAT DU COMMERCE INTÉRIEUR 
RAPPORT ANNUEL 
 
 

 

Avant la période couverte par le présent rapport, les Parties : 
 

• ont demandé que chaque Partie rédige un rapport annuel sur les programmes de 
développement économique régional. 

 
Au cours de la période couverte par le présent rapport, les Parties :  

 
 C ont convenu d'examiner le processus de préparation des rapports annuels 

concernant les programmes de développement économique régional afin d'en 
rehausser l'utilité. 

 
Au cours de l'année qui commence, les Parties ont l'intention de : 

 
• examiner l’efficacité des mécanismes de consultation et de participation des 

gouvernements provinciaux relativement à divers accords internationaux; 
 

• examiner la portée et le champ d’application de l’Accord afin de recommander de 
nouvelles mesures ou de nouveaux chapitres. 
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4)  Pour plus d’information... 
 
A)  Adresse du Secrétariat du commerce intérieur 1: 
 

Secrétariat du commerce intérieur 
Bureau 850, 125, rue Garry 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 3P2 

 
Téléphone :  (204) 987-8090 
Télécopieur :  (204) 942-8460 
Courriel :  info@intrasec.mb.ca 
Site Web : http://www.intrasec.mb.ca 

 
B)  Adresses des Représentants du commerce intérieur 2 :  
 
Canada Tom Wallace 

Industrie Canada 
5e étage Est, pièce 590C 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) K1A 0H5 

Téléphone:   (613) 954-9633 
Télécopieur : (613) 954-8042 
Courriel : wallace.tom@ic.gc.ca 

 
Terre-Neuve et 
Labrador 

 
Tom Fleming 
Ministère de l’Industrie, du Commerce et de 
la Technologie 
4e étage, West Block 
Confederation Building 
St-John’s (Terre-Neuve)  A1B 4J6 

 
Téléphone :   (709) 729-5859 
Télécopieur :  (709) 729-5936 
Courriel : tfleming@mail.gov.nf.ca 

 
Nouvelle-
Écosse 

 
Greg Bent 
Ministère du Développement économique et 
du Tourisme 
1800, rue Argyle, bureau 520 
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 2R7 

 
Téléphone :  (902) 424- 8669 
Télécopieur : (902) 424-5739 
Courriel : gbent@gov.ns.ca 

 
Nouveau-
Brunswick 

 
Harry Quinlan 
Ministère du Développement économique et 
du Tourisme 
Édifice du Centenaire 
Bureau 577, 670, rue King 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) E3B 5H1 

 
Téléphone :  (506) 453-5011 
Télécopieur : (506) 444-5299 
Courriel : harry.quinlan@gov.nb.ca 

 
1  en date de  juillet 1999 
2  Idem 
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Île-du-Prince-
Édouard 

 
Terry Hopkins 
Ministère du Développement économique et 
du Tourisme 
C.P. 2000 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7N8 

 
Téléphone :  (902) 368-5127 
Télécopieur : (902) 368-5886 
Courriel : tchopkins@gov.pe.ca 

 
Québec 

 
Yves Castonguay 
Direction du commerce intérieur et des 
politiques hors Québec, SAIC 
Ministère du conseil exécutif 
875, rue Grande-Allée est 
2e étage, bureau 2.514 
Québec (Québec) G1R 4Y8 

 
Téléphone :  (418) 643-1645 
Télécopieur : (418) 646-5420 
Courriel :  saic_gci@cex.gouv.qc.ca 

 
Ontario 

 
Richard Caine 
Ministère du Développement économique et 
du Commerce 
Édifice Hearst, 900, rue Bay, 6e étage  
Toronto (Ontario) M7A 2E1 

 
Téléphone :  (416) 325-6947 
Télécopieur : (416) 325-6949 
Courriel : 
richard.caine@edt.gov.on.ca 

 
Manitoba 

 
Alan Barber 
Ministère de l’Industrie, du Commerce et du 
Tourisme 
155, rue Carlton, bureau 675 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 

 
Téléphone :  (204) 945-8714 
Télécopieur : (204) 945-1354 
Courriel : abarber@itt.gov.mb.ca 

 
Saskatchewan 

 
Robert Perrin 
Ministère des Affaires 
intergouvernementales et autochtones 
1919, Saskatchewan Drive, 11e étage 
Regina (Saskatchewan) S4P 3V7 

 
Téléphone :  (306) 787-2171 
Télécopieur : (306) 787-8883 
Courriel : rperrin@iaa.gov.sk.ca 
 

 
Alberta 

 
Jim Ogilvy 
Ministère des Affaires 
intergouvernementales et autochtones 
Commerce Place 
10155, 102e rue N.O., 12e étage 
Edmonton (Alberta) T5J 4G8 

 
Téléphone :  (780) 422-1129 
Télécopieur :  (780) 427-0699 
Courriel : jim.ogilvy@gov.ab.ca 

 
Colombie-
Britannique 

 
Noel Schacter 
Ministère du Travail et de l’Investissement 
1810, rue Blanshard, 4e étage 
Victoria (Colombie-Britannique)  
V8W 9N3 

 
Téléphone :  (250) 952-0708 
Télécopieur : (250) 952-0716 
Courriel : 
noel.schacter@gems5.gov.bc.ca 



SECRÉTARIAT DU COMMERCE INTÉRIEUR 
RAPPORT ANNUEL 
 
 

 

 
Territoires du 
Nord-Ouest 

 
Terry Lancaster 
Ministère des Ressources, de la Faune et du 
Développement économique 
Gouvernement des T.N.-O. 
C.P. 1320 
Yellowknife (T.N.-O.) X1A 2L9 

 
Téléphone :  (867) 873-7360 
Télécopieur : (867) 873-0101 
Courriel : terry_lancaster@gov.nt.ca 

 
Yukon 

 
Robert Snyder 
Ministère de l’Expansion économique 
Shopper’s Plaza, rue Main, 4e étage 
C.P. 2703 
Whitehorse (Yukon) Y1A 2C6 

 
Téléphone :  (867) 667-3014 
Télécopieur : (867) 393-6944 
Courriel : bob.snyder@gov.yk.ca 
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Annexe A 
 

COMITÉS ET GROUPES DE TRAVAIL  
AVEC DES RESPONSABILITÉS RELIÉES À  

L’ACCORD SUR LE COMMERCE INTÉRIEUR  
Général 

 
 Comité sur le commerce intérieur 
 C Représentants du commerce intérieur 

 C Groupe de travail sur l’adaptation 
 
 

Chapitre cinq :  Marchés publics 
 

 Table de négociations sur les marchés publics 
 C Groupe de travail sur les appels d’offres électroniques 

 
 

Chapitre six :  Investissement 
 

 Groupe de travail sur l’investissement 
 
 

Chapitre sept :  Mobilité de la main-d’oeuvre 
 

 Forum des ministres du marché du travail 
 C Groupe coordinateur de la mobilité de la main-d’oeuvre 

 C Groupe spécial de la stratégie d’information sur la mobilité de la main-d’oeuvre 

 C Conseil canadien des directeurs de l’apprentissage 
 

 Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) 
 C Conseil consultatif des sous-ministres de l’Éducation 

 
Ministres de la Santé (Canada) 
• Comité consultatif des ressources humaines en santé 
 

• Groupe de travail sur les accords du commerce 
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Chapitre huit :  Mesures et normes en matière de consommation 
 

Comité fédéral, provincial et territorial des ministres responsables de la consommation 
C Comité des mesures et des normes en matière de consommation (Comité des 

mesures et des normes) 
 
 

Chapitre neuf :  Produits agricoles et produits alimentaires 
 

 Ministres de l’Agriculture 
 C Comité fédéral-provincial de l’inspection agro-alimentaire 

• Comité fédéral-provincial des politiques de commerce agricole 
 
 

Chapitre dix :  Boissons alcooliques 
 

 Groupe de travail sur les boissons alcooliques 
 
 

Chapitre onze :  Transformation des ressources naturelles 
 

 Groupe de travail sur la transformation des ressources naturelles 
 
 

Chapitre douze :  Énergie 
 

 Conseil des ministres de l’Énergie 
 C Table de négociations du secteur de l’énergie 

 
 

Chapitre treize :  Communications 
 

 Comité des mesures relatives aux communications 
 
 

Chapitre quatorze :  Transports 
 

 Conseil des ministres responsables des transports et de la sécurité routière 
 C Conseil canadien des administrateurs du transport motorisé 

 
 

Chapitre quinze :  Protection de l’environnement 
 

 Conseil canadien des ministres de l’environnement 
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SECRÉTARIAT DU COMMERCE INTÉRIEUR 3
 

Bureau 850, 125, rue Garry 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 3P2 

 
Tél. :      (204) 987-8090 
Téléc. :  (204) 942-8460 

 
site Web :  http://www.intrasec.mb.ca 

Courriel :  info@intrasec.mb.ca 
 

 
Le Secrétariat du commerce intérieur fournit un soutien administratif et opérationnel au Comité 
des ministres responsables de l’administration et de l’application de l’Accord sur le commerce 
intérieur.  L’Accord vise à réduire et à éliminer les barrières à la libre circulation des 
personnes, des produits, des services et des investissements à l’intérieur du Canada et à 
créer un marché intérieur ouvert et stable. 

 
 

Personnel du SCI 
 

    André Dimitrijevic 
    Directeur général 
    Tél. :  (204) 987-8094 
    Courriel : andre@intrasec.mb.ca 
 

    Lorraine Andras 
    Conseillère en politiques 
    Tél. :  (204) 987-8098 
    Courriel :  lorraine@intrasec.mb.ca 
 

    Gord Greasley 
    Conseiller en politiques 
    Tél. :  (204) 987-8097  
    Courriel :  gord@intrasec.mb.ca 
 

    Gerry Fitzsimmons 
    Conseiller en politiques 
    Tél. :  (204) 987-8092  
    Courriel :  gerry@intrasec.mb.ca 
 

    Michelina Violi-Bedder 
    Agente d’administration et de traduction 
    Tél. :  (204) 987-8090 
    Courriel :  michelina@intrasec.mb.ca 
 
 

    Charmaine Menard 
    Agente des finances et des services 
 d’information de gestion 
    Tél. :  (204) 987-8096  
    Courriel : charmaine@intrasec.mb.ca 
 
 

 

 
3  en date de juillet 1999  
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Annexe C 
DIFFÉRENDS ET PLAINTES - TABLEAUX RÉCAPITULATIFS  EN DATE DU 31 MARS 1998  
 
NOMBRE ET ÉTAT D’AVANCEMENT DES PLAINTES DÉPOSÉES EN 1997/1998 
 

N0 de référence Mois et année 
d’origine 

Chapitre Nom de référence Plaignant Défendeur Dernière étape Règlement Mois et année 
de règlement  

Sorte de  
plaintes 

97/98 - 5 -TRA IND Sept-97 5 Véhicules blindés Trac Industries Canada TCCE Non assujetti à 
l’ACI 

Nov-97 P-OG 

97/98 – 5 - DMR 
CON 

Juin-97 5 Enregistrement 
d’arme à feu 

DMR Consulting Canada TCCE Rejetée Sept-97 P-OG 
97/98 – 5 - HOV 

MAN 
Avr-97 5 Tente de l’armée Hovey Manufacturing Canada TCCE Rejetée Juil-97 P-OG 

97/98 - 5 - OCE 
INC 

Sept-97 5 Logiciel du crabe 
des neiges 

Océanide Inc. Canada TCCE Non assujetti à 
l’ACI 

Nov-97 P-OG 
97/98- 5 -NOT 

ENV 
Oct-97 5 Disposition de 

munition 
NOTRA Environmental Canada TCCE Rejetée Déc-97 P-OG 

97/98 - 5 - WAN 
CAN 

Dec-97 5 Revenu national Wang Canada Canada TCCE Confirmée Mar-98 P-OG 
97/98 - 5 - SOC 

ODE 
Jan-98 5 Société de conseil 

du Guatemala 
Societe de cooperation Canada TCCE Rejetée Avr-98 P-OG 

97/98 - 5 - IBM 
CAN 

Dec-97 5 Services 
d’entreposage de 

données 
IBM Canada Canada TCCE Confirmée Avr-98 P-OG 

97/98 - 5 - TAC 
TEC 

Jan-98 5 Simulation de 
défense 

anti-missiles 
Tactical Technologies Canada TCCE Confirmée Avr-98 P-OG 

97/98 - 5 - FRO 
COR 

Dec-97 5 Services de Goose 
Bay 

Frontec Corporation Canada TCCE Rejetée Mai-98 P-OG 
97/98 - 5 - FLO 

IND 
Fév-98 5 MDN vidéosondes Flolite Industries Canada TCCE Rejetée Mai-98 P-OG 

97/98-5-BEL CAN Mar- 98 5  Services 
gouvernementaux 

de télécom-
munications 

Bell Canada Canada TCCE Confirmée Juil-98 P-OG 

97/98 - 9 - UNI 
LEV 

Oct-97 9 Coloration de la 
margarine 

Ontario Québec Demande d'aide 
(Chapitre) 

Inactif Inactif G-G(P) 
97/98 - 10 - NBL 

BEE 
Mar-98 10 Entrée de la bière Québec Nouveau- 

Brunswick 
Demande d'aide 

(Chapitre) 
En instance En instance G-G 
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97/98 - 15 - MMT Avr-97 15 MMT Alberta, 
Saskatchewan, 

Nouvelle-Écosse et 
Québec agissant à titre 

d'intervenants 

Canada Rapport publié Mesure  
retirée 

Juil-98 G-G 

97/98 - 5 - PRE 
DAT 

 

Mai-98 5 Entrée des données 
DRHC 

Premium 
DataScan Services 

Canada TCCE Rejetée Août-98 P-OG 

 
1  Légende : P-OG - Partie privée faisant affaires avec son propre gouvernement  G-G(P) - gouvernement à gouvernement, demandé par Partie privée 
   G-G -gouvernement à gouvernement 
  
 
STATISTIQUES SOMMAIRES : Différends par chapitre 
 

 
Chapitre 

 Dernière étape des décisions  

 Confirmé Rejeté Non assujetti à l’Accord Retiré En instance Total 

5 1 3 2 0 6 12 

6 0 0 0 0 0 0 

7 0 0 0 0 0 0 

9 0 0 0 0 1 1 

10 0 0 0 0 1 1 

14 0 0 0 0 0 0 

15 0 0 0 0 1 1 

Inconnu/Non 
désigné 

0 0 0 0 0 0 

Total       1 3 2 0 9 15
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Annexe D 
OBLIGATIONS EN SUSPENS 4

 
 
Introduction 
 

Le Secrétariat du commerce intérieur a préparé les deux tableaux ci-dessous afin de rendre 
compte des progrès de la mise en oeuvre de l’Accord sur le commerce intérieur. Le premier 
tableau indique les obligations qui relèvent de la responsabilité des Parties elles-mêmes et 
identifie les Parties qui ont respecté leurs obligations.  Le deuxième tableau fait rapport des 
activités, réalisées au cours de l’exercice 1997/98, relatives aux obligations en suspens en date 
du 1er avril 1997, y compris les obligations sous la responsabilité d’autres comités ministériels. 

 
 

Tableau 1 
EXIGENCES OBLIGATOIRES DE CHAQUE PARTIE 

 
Article Exigence Complétée Manquante S.O. 

508.4 A Rapport en vertu de  Colonne II  
(1996-97) 
(Date limite le 5 déc 1997) 

YT NT NF
CAN 

PE BC  NS SK 
ON AB 
NB MB 
QC  

5111  502.1 A Marchés publics 
(1996-97) 
(Date limite le 5 décembre  
1997) 

YT NT NF
SK NB AB
QC 

NS PE
 CAN 
ON MB BC
   

 

511.3 506 & 508 exceptions 
(1996-97) 
(Date limite le 5 décembre  
1997) 

YT NT NF
SK NB AB
QC 

NS PE
 CAN 
ON BC MB 
   

 

513.7 Membres des groupes 
spéciaux sur les marchés 
publics 

NF PE NS
NB QC YT
NT 

ON MB AB 
SK BC 
 

CAN 

608.3  Rapport sur les stimulants 
(1996-97) 
(Date limite le 15 mai, 1998) 

YT MB
 ON NS 

NT PE QC 
NF SK AB 
BC CAN NB 

 

17051 Liste des membres du groupe 
spécial 
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1713.1 Examinateurs 
*un examinateur sera nommé 
pour chaque cas 

NS ON
 BC* QC
 MB AB
NT NF YT 
CAN 

PE NB SK
  

 

18013 Rapport sur le développe-ment 
économique régional  
(1996-97) 
(Date limite le 5 déc 1997) 

YT NF  NS QC NT 
MB AB PE 
BC NB SK 
ON CAN  
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Tableau 2 
ACTIVITÉS RELATIVES AUX OBLIGATIONS EN SUSPENS 

 
Article 

 
Obligation 

Date 
d'échéance 

 
Responsabilité 

 
Situation 

Chap. 5 Marchés publics 

502,4 Conclure les travaux visant à      
étendre l’application du chapitre 
sur les marchés publics au 
secteur des MESSS 

30 juin 1995 Table de 
négociations sur 
les marchés 
publics (TNMP) 

Approuvé par le 
CCI; en instance 
d’approbation 

508,4 Produire un rapport annuel sur les 
politiques non conformes relatives 
aux marchés publics (1996-97) 

5 déc. 1997 6 Parties YT, NT, NF, CAN 
ont complété leurs 
rapport; PE, BC à 
communiquer 

511,1 Produire un rapport annuel sur les 
marchés publics conclus par les 
entités de l’annexe 502.1A (1996-
97) 

5 déc. 1997 Chaque Partie AB, NB, NF, NT, 
SK, CAN, YT et QC 
ont complété leur  
rapport;  BC, MB, 
NS, ON et PE à 
communiquer 

511,3 
508,1 
506,11 
506,12 

Produire un rapport annuel sur les 
marchés publics d’une valeur 
supérieure aux seuils établis et 
sur les marchés exclus (1996-97) 

5 déc. 1997 Chaque Partie AB, NB, NF, NT, 
SK, CAN, YT et QC 
ont complété leur  
rapport - BC, MB, 
NS, ON et PE à 
communiquer 

511,5 Introduire une procédure de 
passation de marchés publics 

Annuel Chaque Partie NF, NB, SK et YT 
ont complété leur 
rapport;  NS, PE, 
QC, ON, MB, AB, 
BC, NT et CAN à 
communiquer 

511,6 Faire paraître des annonces dans 
les journaux concernant la 
procédure relative aux marchés 
publics 

Annuel Secrétariat Nécessaire 
seulement lorsqu’il 
y a des 
changements 

513,7 Aviser le Secrétariat des 
membres faisant partie des 
groupes spéciaux 

1er juillet 1995 Chaque Partie 
à l’exception du 
Canada 

NF, PE, NS, NB, 
QC, YT et NT ont 
désigné leurs 
membres;   
ON, MB, AB, SK et 
BC à communiquer 
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516,1 Faire l’examen du chapitre 1er juillet 1996 TNMP Aucune action 
jusqu’à la fin des 
travaux relatifs aux 
obligations 

516,2 Effectuer des examens ultérieurs 
et faire rapport au CCI 

Annuel Comité du 
commerce 
intérieur (CCI) et 
la TNMP 

Aucune action 
jusqu’à la fin des 
travaux relatifs aux 
obligations 

516,4 Revoir, harmoniser/concilier les 
procédures de contestation des 
offres de 513 et 514  

1er juillet 1998 TNMP Aucune action à 
date 

516,5 Revoir et completer la liste des 
services exclus figurant à 
l’annexe 502.1B 

1er juillet 1996 TNMP Négociations en 
cours 

517,2 Conclure les négociations en vue 
de déplacer les entités publiques 
de l’annexe 502.2A à l’annexe 
502.1A ou 502.1B 

1er juillet 1996 TNMP TNMP a été chargé 
par le CCI de 
terminer les 
négociations pour 
le 1er juillet 98 

Chap. 6 Investissement 

604,4 Énumérer toutes les exigences en 
matière de présence locale et de 
résidence  

31 déc. 1995 Groupe de 
travail sur 
l'investisse-ment 
(GTI) 

Approuvé par le 
CCI 

604,5 Faire des recommandations 
concernant les exigences en 
matière de présence locale et de 
résidence 

31 déc. 1996 GTI Approuvé par le 
CCI 

606 Élaborer un plan de mise en 
oeuvre en vue de concilier la 
déclaration et l'enregistrement 
des sociétés constituées à 
l'extérieur d'une province  

15 juillet 1995 GTI Approuvé par le 
CCI 

615.b Produire un rapport annuel sur les 
mesures incitatives (1996-97) 

15 mai 1998 GTI MB, NS, ON, YT 
ont soumis un 
rapport 

615.d Produire une note interprétative 
sur les incitatifs interdits 

 GTI Révisions 
générales de 
l’annexe en cours 

Chap. 7 Mobilité de la main-d'oeuvre 
 

703 Faire appel au respect des 
dispositions par les organismes 
jouissant des pouvoirs délégués 
par la loi 

Délai 
raisonnable 

Forum des 
ministres du 
marché du 
travail (FMMT) 

Des projets sont en 
cours pour 
accélérer la 
conformité 
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708 Reconnaître mutuellement les 
qualifications et concilier les 
normes 

Début du 
processus le 1er 
juillet 1996 

FMMT Processus continu 

Chap. 8 Mesures et normes en matière de consommation 

807,1 Adopter des mesures conciliées / 
harmonisées 
  
Vente directe - adopter 
Articles rembourrés - adopter 
Coût du crédit  
- négocier 
- adopter 

1er juillet 1996 
1er janv. 1996 
 
 
1er janv. 1996 
1er janv. 1997 

Comité sur les 
mesures en 
matière de 
consommation)- 
CMC 

•Terminé 
•Terminé 
 
•Approuvé - à 
mettre en oeuvre 
avant la fin de 1998 
 

808 Présenter aux ministres 
responsables de la consommation 
la possibilité de conclure d’autres 
accords 

1er juillet 1997 CMC Terminé;  
Accord de 
coopération pour 
l’execution des 
paiements en cours 
de négociation 

809,2.d Modifier le chapitre pour y inclure 
la procédure de règlement de 
différends 

1er juillet 1995 Toutes Parties Terminé; en 
instance de 
présentation 
officielle 

Chap. 9 Produits agricoles et alimentaires 

902,3 Inclure les obstacles techniques 
ayant des conséquences sur le 
plan des politiques dans la portée 
et le champ d'application du 
chapitre  

1er sept. 1997 Comité 
fédéral-provincia
l sur la politique 
agro-commercial
e 

Mesures incluses  

902,4 Revoir la portée et le champ 
d'application du chapitre 

1er sept. 1997 Ministres de 
l'Agriculture 

Les sous-ministres 
recommandent de 
ne faire aucun 
changement 

902,5 Mettre en oeuvre les plans de 
travail sur la margarine et le lait 
nature 

1er sept. 1997 Ministres de 
l'Agriculture 

La margarine et le 
lait nature fait l’objet 
d’un litige 

903,2 Revoir la gestion des 
approvisionnements, la Loi sur le 
transport du grain de l'Ouest et 
les programmes de soutien du 
revenu 

Aucune date Ministres de 
l'Agriculture 

En cours 

Chap. 10 Boissons alcoolisées 

1010,1 Revoir les restrictions pour la 
bière de Terre-Neuve 

1er déc. 1999 Toutes Parties Aucune action à 
date 
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1010,2 Revoir le mécanisme en matière 
d'établissement de prix minimaux 
pour la bière de la Nouvelle-
Écosse 

1er juillet 1996 
(prolongation 
au 31 mars 
1997) 

Toutes Parties La différence de 
prix est éliminée; 
NE maintient sa 
réserve  

1010,3 Revoir le droit que se réservent le 
Nouveau-Brunswick et le Québec 
d'appliquer des coûts ou des frais 
différentiels réciproques 
relativement à la bière 

1er juillet 1996 
(prolongation 
au 31 mars 
1997) 

Toutes Parties La question reste 
indéterminée - Le 
Québec a demandé 
des consultations 

1010,5 L'Ontario doit revoir les 
prescriptions relatives au contenu 
en raisins canadiens 

1er juillet 1996 
(prolongation 
au 31 mars 
1997) 

Ontario L’Ontario permet 
maintenant 
l’utilisation des 
produits importés;  
réservation 
terminée en 1999 

1011.b La C.-B. et le Québec doivent 
négocier un accès égal et 
réciproque au vin et aux produits 
du vin 

1er juillet 1996 
(prolongation 
au 31 mars 
1997) 

Colombie-
Britannique 
Québec 

Discussions en 
cours 

Chap. 11 Transformation des ressources naturelles 

1102,3 Aviser les Parties des mesures 
auxquelles l'Accord ne s'applique 
pas 

Aucune date Chaque Partie 
Secrétariat 

L’Alberta et la 
Colombie-
Britannique n’ont 
pas donné l’avis 
requis.  

1104,2 Revoir l'atteinte des objectifs, 
identifier et résoudre les 
problèmes relatifs à la mise en 
oeuvre, effectuer les révisions 
nécessaires au chapitre 

1er juillet 1998 Groupe de 
travail sur la 
transformation 
des ressources 
naturelles 

Il est prévu que la 
révision sera 
complétée en juin 
1998 
 

Chap. 12 Énergie 

1810,3 Terminer et faire approuver le 
chapitre 

1er juillet 1995 Table de 
négociation sur 
le secteur de 
l'énergie 

La version 
provisoire est 
terminée à 
l’exception du 
règlement sur le 
développement 
économique 

Chap. 13 Communications 

 1303 Mettre sur pied un Comité des 
mesures relatives aux 
communications 

Aucune date Toutes Parties Aucune action 
(aucune question 
soulevée) 

Chap. 14 Transports 
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1404,3 Étendre le champ d'application du 
chapitre aux gouvernements 
municipaux 

1er juillet 1996 Conseil des 
ministres 
responsables 
des transports et 
de la sécurité 
routière 

Obligation 
supprimée 

1408,1 Concilier les règlements et les 
mesures normatives  
• 
-  poids et dimensions 
• 
-  permis d’exploitation 
• 
-  Code national de la sécurité 
•  
-  Connaissement 
•  
-  harmonisation des formalités 
administratives 
 
-  la révision de la 
réglementation 
 
-  mandataires aux fins de la 
signification 
1.  

1er janvier 1996 Conseil 
canadien des 
administra-teurs 
en transport 
motorisé 

 
 
 
En cours  (presque 
terminé) 
 
En cours - la partie 
III de LTR engendre 
des retards 
 
Il reste 4 normes à 
terminer 
 
Les travaux 
internationaux  
suspendus 
 
Terminé 
 
En cours 
 
Problème de 
chapitre 6 

1410,2 Éliminer ou libéraliser les 
mesures énumérées 

1er juillet 1997 Conseil des 
ministres 
responsables 
des transports et 
de la sécurité 
routière 

Recommandations 
économiques 
relatives aux 
transports publics 
acceptées avec 
réserves émises 

1411 Éliminer graduellement les 
mesures non conformes 

Diverses Chaque Partie Terminé,  excepté 
pour l’exploitation 
du transport en vrac 
en BC et au 
Québec 

Chap. 15 Protection de l'environnement 

1508 Harmoniser des mesures 
environnementales 

En cours Conseil 
canadien des 
ministres de 
l'Environnement 

Un accord établi et 
trois sous-accords 
signés;  
négociations en 
cours 
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Chap. 16 Dispositions institutionnelles 

1601,6 Produire un rapport annuel sur le 
fonctionnement de l'ACI 

Aucune date Comité du 
commerce 
intérieur 
Secrétariat 

95/96 terminé;  
96/97 en cours 

1602,1 Mettre sur pied un groupe de 
travail sur les mesures 
d'adaptation 

1er avril 1996 Toutes Parties Représentants du 
commerce intérieur 
(RCI) - terminé 

1602,2 Produire un rapport sur les 
incidences de l'Accord 

1er avril 1996 Toutes Parties Examen en cours 

Chap. 17 Règlement des différends 

1705,1 Aviser le Secrétariat de la liste de 
membres du groupe spécial 

1er juillet 1995 Chaque Partie NF, QC, AB, ON, 
MB, NS, YT, NT 
CAN ont désigné 
leurs membres;   
BC, PE, NB, SK à 
communiquer 

1713,1 Aviser le Secrétariat des 
examinateurs impartiaux requis 
en vertu de l'article 1713  

1er juillet 1995 Chaque Partie BC, NF, QC, AB, 
ON, MB, NS, YT, 
NT CAN ont 
désigné leurs 
membres;   PE, NB, 
SK à communiquer 

Chap. 18 Dispositions finales 

1801,3 Aviser le Secrétariat des 
programmes de développement 
régional 

Délai 
raisonnable 
après le  
1er juillet 1995 

Chaque Partie AB, BC, MB, SK à 
communiquer 

1801,3 Les Parties doivent produire tous 
les ans un rapport sur les 
programmes de développement 
régional  
(1996-97) 

5 déc. 1997 Chaque Partie YT est NF ont 
soumis un rapport 

1809,4 Revoir l'efficacité des 
consultations internationales 

1er juillet 1996 Toutes Parties Aucun examen n'a 
été entrepris 

1810,4 Examen annuel de la portée et du 
champ d'application de l'Accord 

Aucune date CCI/ 
Représentants 
du commerce 
intérieur 
Secrétariat 

Aucun examen n'a 
été entrepris 
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Annexe E 
 
 
 
 

ÉTATS FINANCIERS  
 

 


